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INTRODUCTION 

Les moyens d'information sont domin§s dans le 

Tiers-Monde par les media occidentaux, ce qui explique 

par ailleurs que les pays en voie de d§veloppement ne peu-

vent disposer de leurs propres agences de presse. 

C*est ainsi que 1'Afrique post-coloniale se 

trouve dans une situation identique d. celle des autres 

etats du Tiers-Monde. L'6tat de la presse en Afrique ne 

reflete aucunement la v6ritable identite des peuples, leur 

culture, leur langage, les Europ6ens ayant impos^ leur 

propre vue des choses, soigneux de la sawegarde de leurs 

inter@ts. 

En analysant les difficultes que nous avons 

rencontrees jusqu'ici, il est in£vitable de constater que 

les corollaires de 1'ind^pendance de 1'information sont 

les ffl&nes que ceux poses par 1'imp^rialisme et le colonia-

lisme a la lib<§ration politique et economique de 1'Afrique. 

Consequence du d^veloppement industriel et Sco-

nomique, les agences de presse,au service des puissances 

occidentales engagdes dans la cause du partage de 1'Afrique 

et de la domination politique, connaissent un essor rapide. 

L'Agence HAVAS est fonde en 1832, suivie par WOLffet ASSO-

CIATED PEESS en 1848 et REUTER en 18 52. 

Ainsi, naissait une <§re nouvelle ou quelques 

centres places dans trois ou quatre villes occidentales 

dominaient et contrdlaient toute la charpente de 1'infor-

mation mondiale. Cela en ce qui concernait et la collection 

et la propagation des nouvelles. Ces centrales, dans les-

quelles les nouvelles 6taient s£lectionn4es et manipul^es, 

etaient dirig6s non seulement pour la protection et le 

progrds de leurs intSrSts commerciaux mais aussi pour pro-

mouvoir leur culture. 



II est imp&ratijf aujourd1 hui de se d£gager de 

cette situation de monopole et de d^velopper une informa— 

tion k double sens, non seulement bas^e sur la propagan-
de pure, mais sur une communication 16gitime entre le peu-

ple et les institutions. 

La ticfae est de casser cette situation de quasi-

-monopole que les agences occidentales exerdent en ce qui 

concerne 1'assemblage, le traitement et la propagation des 

nouvelles Africaines. 

Dans la presse, plusieurs facteurs s'opposaient 

k 1» effort des Africains pour acqu^rir leur ind6pendance. 

Un de ces facteurs 6tait le fait que beaucoup de pays afri-

cains n'avaient pas leurs»propres agences nationales et 

11 infrastructure de t61<§communication n^cessaire. L' absence 

de connaissances techniques et de personnel qualifid pour-

raient 8tre citis comme facteurs ayant contribue a ce retard. 

II est ainsi indispensable que les £tats afri-

cains etablissent leurs propres agences d«information. Ces 

agences ayant pour but de rdpandre sur tout le continent 

les nouvelles concernant la .iutte pour la lib§ration to-

tale et de ref16ter la veritable image de la situation en 

Afrique. Elles expriment aussi les sentiments anti-imp6ria-

listes,«anti-colonialistes,anti-racistes et anti-apartheid 

des masses populaires d'Afrique. 
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L*AGENCE PANAFRICAINE D*INFORMATION 

L'Organisation de l8Unit6 Africaine qui est une 

institution intergouvernementale 6tablie en 1963 avec k 

1'origine trente-deux 6tats indSpendants s1est maintenant 

6tendue S. cinquante 6tats membres. 

Depuis la cr^ation de 1'Organisation, diverses 

agences ont vu le jour suivant les conventions adopt6es 

dans la Charte. Parmi celles-ci : 1*Agence pour les T616-

communications ; pour le Chemin de Fer ; le STRC ; 1'AATU ; 

le Bureau pour la Lib6ration du Continent Africain. 

La crdation d'une Agence Panafricaine d*Infor-

mation est a 1'ordre du jour des travaux de 1'O.U.A., 

depuis 1963. 

Une des premi6res d^cisions de 1»Assembl£e Cons-

titutive de 1'O.U.A. en 1963 aura et«§ d«inviter le Secre-

tariat Gdneral de 1'O.U.A. & convoquer une r<§union d'experts 

en vue d1examiner les aspects techniques et financiers 

ainsi que les questions de personnel relatifs & la crea-

tion d'une Agence Panafricaine d'Information. 

C*est que la crSation d'une Agence d«Information 

ayant pour but de satisfaire, au niveau de la d6p§che, voire 

des diverses manifestations de 1'information Snementie11e, 

les besoins de 1'ensemble des pays africains, fait partie 

des objectifs de liberation politique, cUlturelle et §co-

nomique du continent africain. 

La c6l6rit6 avec laquelle les pays africains se 

sont dot£s d*agencesraationales d'Information tSmoigne du 

souci qu'ont les Gouvernements Africains d'integrer le d<§-

veloppement quantitatif et qualitatif du ph6nomene de l'in-

foraation sur le territoire national, dans le cadre de leurs 

compitences et prerogatives exclusives. Hissee d. la hauteur 

du service public, 1'information permet alors la participa-
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^ion de tous k la mobilisation des forces vives, en vue 

du d^veloppement ; il n«est pas sans risque, en effet, 

pour les pays africains de laisser k la discr<§tion des 

agences de presse 6trangdres le soin d1informer le public 

africain de ce qui se passe en Afrique. Par ailleurs, le 

souci que ces agences ont de pr6server k tout prix le 

march6 africain de 1*information, devrait convaincre de 

1'urgence qu*il y a & doter le Continent Africain d'une 

Agence d<Information. 

On peut, en outre, invoquer ici un argument 

qui reldve de la d£colonisation economique. 

Les Agences Nationales Africaines qui ont sou-

vent le monopole de la distribution de 11 information <Sve-

nementielle dans nos pays ne peuvent, k cause des moyens 

limit6s dont elles disposent, que s$en remettre aux gran-

des agences internationales pour ce qui est de 1'actuali-

te africaine dans sa totalite et de fagon encore plus 

marquee lorsqu1il s'agit de 1'actualite internationale. 

Cela entralne pour nos agences 1»immobilisation des 2/3 

de leurs ressources financieres consacr^es d. payer les 

services des grandes agences internationales. Et cela n'est 

pas sans consequence pour le d^veloppement des moyens d8in-

fomation en Afrique. En effet, 11 Infonnation, en raison 

des techniques qui la servent, du cotlt des facteurs qui 

entrent en jeu lorsqu'elle s'accomplit en fait £v£nemen-

tiel, a un impact consid6rable sur presque tous les sec-

teurs de 1'activit§ economique d'un pays. II suffit de 

penser que 1'article relatant le retour d*un Chef d'Etat 

dans son pays a n6cessit6, pour qu'il soit S. la Une d'un 

journal, les concours convergents des usines qui fabri-

quent du papier, 11 encre, les rotatives, les machines d. 

composer, tout autant que les industries de 1'^nergie, 

des TelScommunications, des Postes, voire m@me de 1'auto-

mobile ou de 1'aviation, sans parler des routes.et des 

investissements de 1'Mucation, pour peu que la radio et 



3a television s1en mdlent, ainsi que 11industrie electro— 

nique, et m@me les techniques spatiales. 

Certes, 11information ne saurait pretendre @tre 

le pdle exclusif du d^veloppement de toutes ces industries, 

mais, parce qu'elle utilise leurs services et leurs pro-

duits, elle participe egalement au developpement quan-

titatif et au progres qualitatif de ces industries et ser-
vices. 

On sait que la Radio et la Television se sont 

d^veloppees historiquement a partir et autour du journal 

parle et que la presse ecrite a conqui ses titres de qua-

trieme pouvoir, en tant que "divulgateur" de nouvelles, 

c» est-a-dire de ce qui s'est passe. 

La creation d1une Agence Panafricaine d*Infor-

mation, eu egard au cotlt economique et aux consequences 

politiques cu1entralne le recours exclusif aux Agences 

Internationales que les Africains pratiquent depuis bien-

tdt 18 ans, s'impose donc de plus en plus. En fait, cette 

creation hante les responsables politiques et les profes-

sionnels africains de 1'information depuis 1963, 

1 - HISTORIQUE : 

- Sn rnai 1963, la Conf eren.ce des Chefs d1 Etat 

et de Gouvernement des Etats independants d'Afrique (As-

semblee Constitutive de 1'O.U.A.) approuve le principe de 

la ereation d1une Agence Panafricaine d«Information (Reso-

lution CIAS / Plan. 3 / part B). 

- En janvier 1964, & Kinshasa (alors Leopold-

ville), la Commission de 1'Education et de la Culture de 

1'O.U.A. demande a l11J. A. I. A. de preparer un rapport pre-

liminaire sur la creation de la PANA (Red. EDC.29 / Res. 2 

- En janvier 1965, a Lagos, la Commission de 

1'Education et de la Culture, prenant note du rapport de 
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1'U.A.I.A., recommande 1'institution d1un Comite charge 

d1etudier les questions techniques, financieres ainsi que 

celles concernant le personnel de la PANA (Res. IDC / Res. 

11 (II).). 

- En fevrier 1965, a Nairobi, la quatrieme session 

du Conseil des ministres approuve les recommandations de la 
Commission de 1'Education et de la Culture (Res. CM/78 (IV).). 

- En decembre 1965, le Secretaire General con-

voque, conformement k la R6solution de la quatrieme Session 

ordinaire du Conseil des Ministres de 1'O.U.A., un Comit£ 

d'experts de 17 membres qui, k son tour, cree un sous-

- comit6 technique, compose du Ghana, de 1* Ethiopie, de la 

Tunisie et de la Guinee, pour 1 * etude des questions rela-

tives a la creation d'un PANA. Deux mois apres, ce sous-

-comite soumet, en fevrier 1966, un document qui d£finit la 

structure juridique de la PANA, ses besoins en infrastruc-

ture, en personnel et son mode de fonctionnement. 

- En avril 1970, le Comite executif de 1'Union 

des Agences d1Information Africaines, creee en 1963 et k 

qui le Conseil des Ministres par ses Resolutions. CM/Res. 78 

(IV) et CM/Res. 187 (XII) avait confie les 6tudes relatives 

a la PANA, se reunit a Addis Abeba et prend la decision 

d'etablir un comite special pour 6tudier les aspects techni-

ques. 

2 - CONVBNTION PORTANT SUR L'ETABLISSEMSNT 

DU PANA : 

Les Gouvernements des etats membres de 1'Organi-

sation de 1'Unite Africaine (O.U.A.), animes de 1'esprit, 

des principes et objectifs de la charte de 1'O.U.A., 

Conscients de la necessit^ imperieuse de soustrai-

re 1'information en Afrique a la domination imperialiste, aux 

monopoles 6trangers et de 1'orienter resolument vers la for-

mation du developpement ; 

Convaincus que 11information favorise le rappro-
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chement entre les peuples africains, facilite 1'int^gration 

et renforce l'Unit<§ africaine ; 

Conscients du fait que les 6venements en Afrique, 

leur genese et leur evolution n'ont pas toujours <§te pr<§-

sentes au monde ext^rieur avec objectivit<§ et exactitude et 

aussi du rdle capital_que les mass media jouent dans le 

processus de lib§ration de 1'homme, du developpement po-

litique, Sconomique, social et culturel, de la sauvegarde 

de 11independance nationale ; 

Soucieux du rdle primordial des moyens d* in-

formation et de communication dans 1 *instauration d«un 

Nouvel Ordre Mondial, fond<§ sur la libert6, la justice, 

1'egalite, la paix et la democratie ; 

Determin6s k faire entendre leurs voix pour 

affirmer et developper leur identite nationale et culturelle. 

L'O.U.A. deja convaincue que 1'information doit 

constituer une puissante arme de lutte contre le colonia-

lisme, le neo-colonialisme, 11imperialisme, 11apartheid, 

le racisme, le sionisme et toutes formes de dominations 

et aussi que 1'int6r@t mutuel des etats membres a assurer 

le succes de leurs actions de developpement et d'integra-

tion, milite en faveur d1un accroissement des echanges 

d*information, i 1'echelon bilateral, r6gional et conti-

nental, et finalement de la ndcessit6 de promouvoir une 

circulation mondiale equilibree de 1'information, 1'0.U.A. 

a convenu de cr6e:r 11 Agence Panaf ricaine d' Information. 

En juillet 1978, en sa quinzieme Session Ordi-

naire, les Chefs d'Etat et de Gouvernement des etats mem-

bres de 1'O.U.A. ont adopte la decision d'etablir 1'Agence 

Panafricaine d*Information. 

En execution des decisions de cette conference 

et dans le but de contribuer a eclairer au mieux les d6ci-

sions de la Conference au sommet sur 1'installation de 

11Agence Panafricaine d'Information, le Secretaire General 

de 1'O.U.A. a reuni un Comite special des experts pour 



-  6 -

etudier les aspects techniques et les modalites de mise en 

place de 11Agence. 

3 - LES PRINCIPES GENERAUX : 

Les principes g£n<§raux suivants sont ceux qui 

devraient pr<§sider d. la creation de la PANA : 

a) - La PANA sera une organisation interafri-

caine a la cr^ation de laquelle pourront participer tous 

les etats membres de 1'O.U.A. 

b) - Chaque Gouvernement decidera lui-mSme du 

mode de sa participation ; (publique, privee ©u mixte) et 

de sa representation (Agence de Presse Nationale, Ministere 

de 1'Information). 

c) - Les souscriptions au fonds commun seront 

uniformes et chaque representation aura une voix d. 1'As-

semblee Generale. Tous les membres auront les m§mes droits 

et les rnSmes devoirs. 

d) - Le rdle de la PANA sera de recueillir et 

de diffuser les informations en Africue et dans le monde. 

Par ailleurs, le contrdle et la direction poli-

tiques de la PANA seront sous la responsabilite exclusive 

des etats membres de 1'O.U.A. 

4 - LE STATUT JURIDIQUE : 

Le statut juridique de la PANA lui donnera des 

pouvoirs etendus comme ceux accordes aux societ^s commer-

ciales et industrielles, en tenant compte de la legisla-

tion des etats contractants. La PANA sera consider^e com-

me possedant la nationalite de chacun des 6tats membres 

aussi bien en ce qui les concerne, qu1en ce qui concerne les 

autres etats. 



Sera prise une serie de structures institu-

tionnelles qui vont du Conseil ti«Administration au Di-

recteur GenSral de la PANA et definit les mandats et les 

procMures de prise de d§cision de celles-ci, de m§me que 

leur mode de designation et de fonctionnement. 



-  8 -

II - INSTITUTIONS-ORGANES 

Les differentes institutions dont depend 1'Agen-

ce Panafricaine d'Information sont : 

1) La Conference des Ministres de 11Information 

2) Le Conseil Int ergouvernement al 

3) La Direction Generale et Financiere 

4) Le Secretariat de la PANA dont 1'organigramme 

est joint en annexe 

1) - La Conf <§rence des Ministres de 1' Information : 

Elle se compose des Ministres de 1'Information 

ou de leurs represent ants dtlment mandat es par les Gouver-

nements des etats membres. La Conference detemine la po-

litique generale que doit suivre 1'Agence Panafricaine d'in-

formation pour atteindre les objectifs, examine et approuve 

le programme d!activite ainsi que le budget de 1'Agence. 

Elle elit les membres du Conseil Intergouverne-

mental, nomme le Directeur General, met fin A ses fonctions 

ou accepte sa demission sur proposition du Conseil Inter-

gouvernemental. Le quorujn est constitue par la majorite 

des deux-tiers des etats membres de 11Agence Panafricaine 

d'Information. Cfaaque etat membre dispose d1une voix a la 

conference. Les decisions sont prises a la majorite simple, 

sauf dans les cas ou des dispositions specifiques de-*la 

presente Convention ou du Reglement Interieur de la Confe-

rence exigent une majorite des deux-tiers. Par majorite, il 

faut entendre la majorite des membres presents et votants. 



2) - Le Conseil Intergouvernemental : 

II se compose de 14 6tats membres elus pour 

deux ans par la Conference des Ministres de 11Information. 

II etudie le plan de travail de 1'Agence Panafricaine 

d' Inforn.ation, sa situation budgetaire, et ses etats f i-

nanciers. Le budget prepare par le Directeur General sou-

mis pour examen au Conseil est approuve par la Conference 

des Ministres de 11Information. Le Conseil Intergouverne-

mental est investi du pouvoir de prendre toutes disposi-

tions utiles a 1'effet d'assurer le bon fonctionnement de 

1'Agence Panafricaine d'Information. 

3) - a) Direction Generale : 

La Direction Generale de 1'Agence Panafricaine 

d1Information se compose d'un directeur general et du 

personnel necessaire ; 

- Personnel de 11Admini stration Generale 

(Directeur General ; Directeur Administratif ; Chef du 

Service du Personnel ; Comptable ; Commis-voyageur ; Secre-

taires-stenographes ; Employes ; Chauffeurs ; Plantons ; 

Gardiens). 

- Personnel de r^daction : 

(Redacteurs ; Traducteurs). 

- Personnel technigue : 

(ingenieurs ; mecaniciens ; techniciens ; teletypistes). 

Le Directeur General est nomme par la Conference 

des Ministres de 1*Information sur proposition du Conseil 

Int ergouvernemental. 

b) - Sources de financement : 

Les ressources de 1'Agence se composent : 
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- des revenus de 11Agence 

- de la contribution financiere des etats membres 

- des concours des organisations internationales, 

approuves par la conference ou entre-temps par le Conseil. 

Le Directeur General chiffre les depenses en ca-

pital de la PANA k 1.800.000, exclus le prix du terrain et 

les frais de fonctionnement a 4.600.000 dollars des Etats-

Unis, qui seraient couverts par des Contributions sous 

forme d» achat de parts par les etats membres de 1'O.U.A., 

par ailleurs que le financement puisse @tre assur6 par des 

souscriptions de 1'O.U.A. et de 1'O.N.U. par des subventions 

et des emprunts £ court ou d. long terme. 

4) - LE SECRETARIAT DE L* AGENCE PANAFRICAINE 

D'INFORMATION : 

II appert de 1'examen de 1'organigramme de 11Agen-

ce Panafricaine d1 Information ci-joint que le souci de couvri.r 

les principaux secteurs d* intervention de 1'Agence a ete la 

preoccupation dominante dans la mise au point des differentes 

tacnes et attributions. Cest ainsi que les fonctions prin-

cipales de 1'Agence, a savoir la collecte, le depouillement, 

le traitement, la production et la diffusion de 11information 

ont ete groupe/s, dans la recherche de 1'homogeneite et de 

1'efficacite au sein d1un seul Departement, 11Information et 

la Documentation. 

Le Departement technique est charge de deux•mis-

sions essentielles : les 6tudes et les operations. 

II est de fait que les communications connais-

sent aujourd* hui une mutation profonde par les multiples 

innovations techniques qui sont realisees dans ce domaine. 

La Division des etudes rattachee A ce Departe-

ment aura donc pour rdle d'effectuer les etudes liees A 
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dotation de 1'Agence en equipements et materiels adequats ; 

elle aura, par ailleurs a proc6der aux 6tudes n£cessaires 

& la mise en place des pools regionaux et au developpement 

technique de 11Agence. 

La Division des Operations exploitera, en aval, 

les travaux de la Division des etudes, mais assurera ega-

lement 1'exploitation technique du rSseau de PANA. 

Les autres secteurs definis par 11organi gramme 

ne demandent pas, dans cette premiere 6tape de commentaires 

particuliers. 



AGBNCB PAKAFRJCATNE D1XNFORMATIOK 

ORGANIGRAMKE DU SECRETARTAT 

1.1 

BUREAU DR LA COOPERATION 
ET BES RELATIONS AVBC LES 
CRGANXSMES SPECIALISES ET 
LES INST. INTERNATICNALES 

BUREAU DE LIAISON 
AVEC LES POOLS 

REGIONAUX 

SECRETARIAT DU CONSEIL 
INTSRGOUVERNEJ.$NTAL ET 

DE COORDINATION 

DIHECTBUR DU DEPARTRME.NT 
INFOFJ4ATION /DO CUKIii'TATION 

LIV. DE LA 
REDACTION 

BANQXJE DES 
DONNEES 

DIV. DES 
PUBLICATIONS 

DIV. DES 
CONFERENCES 

POOL REGIONAL 
AFRIQUE' DE L*EST 

POOL REGIONAL 
AFRIQUE DU NORD 

POOL REGIONAL 
AFRIQUE DE L1OUEST 

DIV. DU 
BUDGET 

DIV. DES 
BTUDES 

DIV. DU 
PERSOWEL 

DIV. DES 
OPERATIONS 

CONSEILLER 
JURIDIQUE 

DIV. DES 
SERV. GM 

DIRECTEUR GENERAL 

POOL REGIONAL 
AFRIQUE. AUSTRALB 

POOL REGIONAL 
AFRIQUB DU CENTRE 

DIRBCTEUR DU DEPARTEMENT 
TECHNIQUE 

DIRECTEUR DU DBPARTHHENT 
ADMINIS TRATION ET FINAMCES 
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III - SOURCES ET CIRCULATION D'INFORMATION 

Les sources d'information de 11Agence Panafricai-

ne d'Information sont *: 

- Les agences nationales d'information des etats 

membres 

- Les autres organes officiels d'information 

des etats membres 

- Les moyens propres de 1'agence pour : 

a) La couverture d' evenements S. carac-

tdre continental de nature k favoriser 1'intdgration sous-

-rSgionale et regionale et k caractere international. 

b) La couverture d* ev6nements de nature a acce-

lerer le processus de lib<§ration des pays africa.ins encore 

sous domination. 

c) La couverture d1evenements en rapport avec ses 

objectifs. 

L*Agence Panafricaine d*Information peut assurer 

la collecte de nouvelles pour et dans les pays qui ne dis-

posent pas encore d1agences nationales de presse avec 1'ac-

cord de 116tat concern6. L'Agence s'engagera i respecter 

1'equilibre dans la collecte et la diffusion des nouvelles 

en provenance des pays membres sur la base du principe de 

1'egalite des etats membres, du respect mutuel et de 11in-

ter@t commun et doit retransmettre telle quelle 1* informa-

tion regue d'une source nationale d'information aux agences 

nationales d*information des etats membres. L1Agence peut 

retransmettre egalement 1* information regue a d1autres uti-

lisateurs sur une base contractuelle. 

Elle peut coop6rer avec d1autres Institutions 

sp6cialisees ou organisations internationales poursuivant 
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des objectifs analogues pour 1•accomplissement de sa mis-

sion. A cet effet, 11Agence peut, en cas de necessit^, lier 

des relations de travail, formalisees ou non, avec de telles 

institutions. 

Les langues de travail de 1'Agence sont le fran-

gais, 11anglais, 11arabe. 



IV - ASPECT TECHNIQUB 

Le fonctionnement d'une agence panafricaine 

d1information exigera 1'existence d'instailations et de 

services de 161ecommunications entre les centres nationaux 

d1information et le centre principal d'exploitation des 

informations. Ces installations auront normalement a 

proceder a 11acheminement de messages par telegramme et 

telescripteur (telex), mais elles auront aussi a 1'occa-

sion a transmettre des photographies par belinographe. 

Ces installations peuvent @tre fournies par un 

reseau de tel6communication independant appartenant aux 

agences d* information et a 1•Agence Panafricaine et ex-

ploitees par celles-ci. Une autre possibilite serait que 

les installations soient fournies par le reseau de tele-

communications public qui offrirait ses services aux a-

gences nationales et a 1'agence panafricaine contre retri-

bution. 

A la suite d'etudes faites precedemment on a 

recommande le recours a un reseau H.F. indApendant du fait, 

en partie, de 1* absence d*un reseau de t<§1 ecommunications 

public vraiment africain et, en partie, des tarifs eleves 

du service public de telecommunications. 

Peu apres 1970, la situation s*est modifiee com-

pletement et la plupart des pays ont entrepris de mettre en 

place un reseau PANAFTEL (panafricaine Telecommunications). 

Une grande partie aurait dH @tre terminee avant 1980, le 

reseau PANAFTEL remplagant les circuits de faible capacite, 

habituellement a voie unique entre les pays africains qui 

normalement doivent transiter par 11Europe, par des syste-

mes directs de haute qualite et A voies multiples, dot<§s 

d'une capacite de plusieurs centaines de voies qui doit 

suffire a pourvoir a tous les besoins pendant de nombreu-

ses annees a venir. 
Le reseau comprend des circuits de communications 

spatiales qui offrent la solution id<§ale pour assurer des 
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communications de qualite superieure d'une extr§mite du 

continent africain d. 1' autre. II y aura aussi des cSbles 

sous-marins modernes. En plus des services publics de te!6-

phone» de telex et de telegraphe, le reseau est destin^ k 

offrir des services dans de nombreux domaines, tels que 

1« aviation civile, la m6teorologie, la diffusion T.V. et 

son, les dchanges de programmes, le traitement de l'in-

formation, les dep6ches de presse, etc... 

Eu egard au developpement rapide du reseau PANAF— 

TEL, pour des raisons techniques de m@me que pour tenir comp-

te de considerations economiques Svidentes, on a recomman-

de le recours aussi frequent que possible au reseau PANAF-

TEL pour le reseau panafricain et le recours a des circuits 

independants dans les cas ou PANAFTEL n'est pas en mesure 

de rendre les services requis. 

La recommandation du sous-groupe technique se 

fonde sur le raisonnement suivant : on admet, par hypothese, 

que les gouvernements interess6s et les services publics 

de telecommunications seront disposes a consentir des tarifs 

moderes a 1'Agence Panafricaine d*Information, au moins 

pendant les premieres annees, afin de favoriser sa creation 

et son developpement. Ces tarifs moderes ont ete appliques 

dans les autres regions du monde et sont en vigueur entre 

plusieurs groupements de pays. 

1) - LE RESEAU PANAFTEL : 

Depuis 1972, le reseau PANAFTEL s1est elargi ra-

pidement ; avant 1981, les Communications auraient d1l @tre 

possibles, automatiquement ou semi-automatiquement, entre 

la plupart des pays africains. 

On prevoyait pour 1981 un reseau de 40 000 kilo-

metres environ de circuits a micro-ondes (dont 28 000 km 

etudies par 1'U.I.T. avec 1'assistance du P.N.U.D.), dont 

la majeure partie capable d1emettre des programmes de tele-



- 16 -

vision k titre permanent ou occasionnel, 2500 kilometres 

de cables sous-marins a voies multiples, 40 stations de 

communications internationales par satellites, 27 centrales 

telephoniques internationales automatiques et 40 centrales 

automatiques internationales de telex. 

Selon la philosophie actuelle de PANAFTEL, en 

principe, pour les circuits de 2000-2500 km ou moins, on 

doit utiliser des systemes de radiocommunications a micro-

-ondes ou a dirfusion tropospherique, specialement quand 

ces circuits traversent des regions fortement peuplees, 

Quand les distances depassent 2000-2500 km, a travers plu-

sieurs systemes nationaux en particulier, on doit faire 

appel aux systemes fondes sur les satellites ou les cables 

sous-marins. En d'autres termes, on prefere les liaisons 

terrestres par micro-ondes pour les courtes distances et les 

circuits a satellites ou a cables sous-marins pour les 

longues distances, a 1'interieur de l1Afrique et vers les 

autres continents. 

Les Administrations nationales de Telecommuni-

cations installent le reseau pour leurs services de tele-

communications ordinaires a ondes porteuses ou publics, 

mais il est congu de maniere a pouvoir assurer d'autres 

services, tels que services a 1'usage de 3_a presse et des 

agences d1information, services de radiodiffusion et de 

television. 

Le reseau a ete etudi e pour repondre aux besoins 

de tous les interesses, en sorte qu'il est plus coflteux 

que s* il avait ete etudie exclusivement pour les services 

publics de telecommunications. II est donc necessaire que 

les Administrations de Telecommunications mettent leurs 

installations a la disposition des autres usagers eventuels 

a des tarifs acceptables pour que la rentabilite du reseau 

soit assuree. 

A partir de 1981, le reseau PAMAFTEL continuera 

a se developper et a s'elargir en faisant appel aux techni-
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ques nouvelles appropriees, afin de repondre a une demande 

qui, selon les previsions, ne fera que croJtre, 

Le Comite de Coordination de PANAFTEL a ete cree 

par les Chefs d1Stat de 1'O.U.A. pour assurer les relations 

reciproques et la collaboration entre 1'O.U.A., la C.E.A., 

1'U.I.T. et la B.A.D. ,pour la realisation rapide du reseau 

PANAFTEL. L'U.P.A.T. est maintenant membre de ce comite 

et le P.N.U.D. y participe en qualit6 d*observateur. 

L'existence du Comite de Coordination de PANAPTEL 

garantit que les objectifs de PANAFTEL, a savoir offrir a 

1' Afrique les moyens necessaires d. tous les services de 

telecommunications possibles, seront atteints et maintenus. 

2) - INSTALLATIONS ET SERVICES A LA DISPOSITION 

DE L1AGENCE PANAFRICAINE D1INFORMATION : 

PANAFTEL est congu pour pourvoir aux services , -

suivants entre deux capitales africaines quelconques, a 

quelques exceptions pres, sans recourir a des centres de 

transit hors d'Afrique : 

1 - Service telephonique automatique ou 

semi-automatique 

2 - Service de telescripteur (telex) 

automatique ou semi-automatique 

3 - Service telephonique ou service de 

telescripteur en location a temps complet ou a temps partiel 

4 - Bmission de programmes de radiodif-

fusion ou de television. En 1981» ce service sera limite 

dans la plupart des cas a une utilisation occasionnelle a 

titre non-prioritaire et k des pays moins nombreux que 
dans les cas de 1, 2 ou 3 

5 - Centres sous-regionaux capables de 

liaisons de telecommunications permanentes de haute qualite 

avec les pays de la sous-region ou avec les autres centres 

sous-regionaux. 
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3) - CBNTRES REGIONAUX : 

L1etablissement du reseau est envisage sur une 

base sous-regionale. Les sous-regions sont fond^es sur la 

proximite geographique et sur la langue utilisee g6nerale-

ment. 

- Nord : Mauritanie, Maroc, Algerie, Tunisie, Libye, Egypte. 

- Est : Ethiopie, Somalie, Kenya, Ouganda, Tanzanie, Sey-

chelles, Maurice, Madagascar, Comores, Soudan. 

- Centre : Tchad, Centrafrique, Gabon, Cameroun, Congo, An-

gola, Zalre, Rwanda, Burunai, Sao Tome;et Guinee 

Equatoriale. 

- Sud : Zambie, Botswana, Malawi, Lesotho, Mozambique et 

Swaziland. 

- Ouest : Gambie, Ghana, Sierra Leone, Liberia et Nigeria 

(anglophones), Senegal, Guinee, Guinee Bissau, 

Cap-Vert, Mali, Haute-Volta, Cdte-d1Ivoire, Niger, 

Togo et Benin (francophones). 

NORD : 

Les pays de cette sous-region sont deja relies 

entre eux par une combinaison de reseaux d, micro—ondes et 

de cables coaxiaux. Entre deux pays, les communications 

sont acheminees par des circuits directs. Des stations 

terrestres de communication par satellite INTELSAT.existent, 

permettant des communications de haute qualite vers 1'Europe 

et le Moyen-Orient. Les communications entre cette sous-

-region et les autres sous-regions peuvent Stre acheminees 

par des lignes terrestres traversant la Mauritanie k 1'Ouest 
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et le Soudan a l'Est. 

La Somalie et la RSpublique de Djibouti appar-

tiennent 1' une et 1' autre S. la sous-region Est, mais il 

est possible qu'elles pr6ferent se joindre au groupement 

d'expression arabe. 

EST : 

Les pays de cette sous-region travaillent A la 

mise en place d'un reseau a micro-ondes voies multiples 

qui reliera entre eux le Soudan, 1'Ethiopie, le Kenya, 

11Ouganda, la Tanzanie, la Zambie et le Zalre. Des dis-

positions sont prises pour le raccordement de la Somalie 

et de Djibouti a ce reseau. 

Les pays insulaires de la sous-region, Sey-

chelles, Maurice, Comores et Madagascar, sont relies au 

reseau du continent par H.F. et par des circuits de com-

munications spatiales. Une demande a ete adressee a 11U.I.T. 

pour qu1elle etudie un autre moyen de raccorder ces lles 

au continent. 

Des stations terrestres de communication par 

satellite existent au K6nya, en Ouganda, Malawi et Le-

sotho a travers le Kenya, aux Seychelles, a Maurice et a 

Madagascar ; d' autres stations sont envisag<§es ou en cours 

d'implantation dans tous les autres pays de la sous-region. 

L'interconnexion de la sous-region Est et de 

la sous-region Nord se fait par le Soudan et 1'Ethiopie ; 

dans le cas de la sous-r6gion centre, elle se fait par le 

Zalre, le Rwanda, le Burundi i travers 1'Ouganda et la 

Tanzanie. 
Avec la sous-region Sud, 1'interconnexion sera 

etablie k travers la Tanzanie jusqu'au Malawi et au Mozam-

bique et d. travers la Zambie jusqu' au Botswana, au Mozam-

bique et au Malawi. Toutes ces liaisons feront appel i des 

systemes a micro-ondes A large bande (600 ou 960 voies) 
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SUD : 

Les liaisons ind£pendantes entre les pays de 

cette sous-region sont peu developpees pour des raisons 

principalement historiques et g6ographiques et a cause des 

problemes crees par la presence de la Republique Sud-Afri-

caine et de la Rhodesie. 

Des reseaux a voies multiples seront etablis 

entre le Mozambique d'une part et le Malawi et le Swa-

ziland d1autre part. Des projets sont en cours d'etude• 

pour relier le Mozambique et la Zambie. Des circuits de 

radiocommunications H.F. existent entre la Zambie, le Bot-

swana, et le Mozambique, de m@me qu'entre le Lesotho et le 

Kenya. 

Les liaisons par micro-ondes vers 1' Afrique de 

11Est seront etablies par le Malawi ou la Zambie jusqu'en 

Tanzanie et par le Mozambique jusqu1en Tanzanie. Un rae-

cordement avec 11Afrique du Centre est prevu grace a une 

liaison S. voies multiples Zambie-Zalre. 

Des stations terrestres INTELSAT existent en 

Zambie, au Malawi et au Mozambique. 

QUEST : 

Les pays de cette sous-region travaillent a 

11 installation des reseaux de radioco.-nmunications a micro-

-ondes et a voies multiples (960 voies) qui doivent per-

mettre des liaisons directes entre la plupart des pays 

voisins. 

Les tles du Cap-Vert seront raccordees au re-

seau du continent par des circuits de radiocommunications 

H.F. pour commencer et par la suite par un systeme de radio-

communications par diffusion tropospherique ou par un cS-

ble sous-marin. La plupart des pays de la sous-region pos-

sedent ou envisagent d1installer tres prochainement des 
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stations terrestres de communications par satellite INTEL-

SAT. 

Le cSble sous-marin de forte capacite qui relie 

actuellement le Maroc et le Senegal sera prolonge jusqu1en 

Cdte-d'Ivoire et au Nigeria. 

Le raccordement de la sous-region k 11Afrique du 

Nord sera fait par le cable sous-marin Senegal-Maroc, le 

reseau de radiocommunications par micro-ondes Mauritanie-

-Senegal et par le raccordement du systeme interieur alg6-

rien de communications par satellites au Niger et au Mali. 

Des reseaux de radiocommunications par micro-ondes relieront 

le Nigeria au Tchad dans la sous-region Centre. 

Comme ailleurs, les circuits par satellites 

INTSLSAT seront utilises pour les longues distances, vers 

les sous-regions Est et Sud par exemple. 

CENTRE : 

Les pays de cette sous-region procedent a l»uti-

lisation de reseaux dans le cadre de PANAFTEL. En 1980, des 

systemes de radiocommunications a voies multiples de haute 

qualite, a micro-ondes ou a diffusion tropospherique ont ete 

installes entre le Zai*re, le Congo, le Centre africain, le 

Gabon, la Guinee Equatoriale, le Cameroun et le Tchad. Sao 

Tome sera relie a Libreville par un circuit de radiocommu-

nications H.F. Le Rwanda et le Burundi seront raccordes au 

reseau national Zalrois par des systemes de radiocommunica-

tions H.F. et U.H.F, et A la sous-r-egion Est par des sys-

temes V.H.F. empruntant le reseau de la communaute de 1'A-

frique Orientale. Les communications avec 1'Angola sont 

assurees actuellement par un systeme de radiocommunications 

H.F. qui sera remplace par des circuits de radiocommunica-

tions d. micro-ondes relies au Congo. 

Des stations terrestres de communications par 

satellites INTELSAT existent ou sont en cours d«installation 
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dans six pays (Zalre, Congo, Gabon, Cameroun, Tchad et 

Angola), d'autres stations sont en cours d1etude. 

Les raccordements avec les autres sous-r<§gions 

se font vers le Sud par le Zalre jusqu» A la Zambie, vere 

l«Est par le Zalre jusqu»en Tanzanie, vers 1'Ouest jusqu1au 

Nigeria. 

4) - SBRVICE DE TEL5PHOTOGRAPHIES : 

Etant donn§ 1» importance des images dans la 

transmission des inforaations, ce service a fait 11objet 

d'une attention particuliere de la part du ComitS 5p<§cial. 

La Commission recommande 1*etablissement d*un 

r6seau et 1*installation de materiel necessaire pour rece-

voir et transmettre des telephotographies en provenance et 

a destination de tous les pays africains et autres. 

La solution technique recommand^e consiste a 

faire appel au reseau telephonique public (PANAFTEL) ou 

toute autre possibilit§ pour la transmission jusqu1au cen-

tre principal, puis aux circuits reliant les centres 

sous-regionaux au Centre principal. 

5) - CENTRSS DE DIPPUSION A RETENIR POUR LES 

DEPECHES DE LA PANA VERS LES PAYS AFRICAINS ET LES PAYS 

OU ORGANISATIONS DES AUTRES CONTINENTS. 

a) - Considerations technigues ; 

La Commission sp6ciale qui a sugg«§re la defi-

nition des criteres techniques et £conomiques auxquels 

devront necessairement repondre les centres principaux 

de la PANA, a retenu les consid^rations suivantes : 

1 - 1nfrastructure de t elecommunicat ions : 

le Centre doit presenter des facilites en ce qui concerne 

1'utilisation de satellite de liaisons par micro-ondes, 
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par cable et par H.F. tant sur le plan national qu'inter-

national. 

2 - Infrastructure pour Agence de Presse de 

capacit«§ internationale : c' est-i-dire une Agence capa-

ble de recevoir et d'emettre» 

3 - La preference pourrait @tre donnee au 

Centre qui dispose de 1'Agence Nationale la mieux equi-

pee. 

b) - Materiel n^cessaire au "Centre Regional 

principal" : 

1 - Si les circuit s de communications 

par satellites sont utilises : utilisation des circuits 

par 11intermediaire de la station locale de communications 

par satellites a destination des centres sous-regionaux 

utilises pour recueillir les informations et 4 destination 

des divers centres regionaux servant k diffuser des nou-

velles. Chacun des circuits sera termine par un telescrip-

teur. 

2 - Si les liaisons terrestres sont uti-

lisees : les circuits empruntant les liaisons terrestres 

tels que les systemes de radiocommunication S. micro-ondes 

ou les systemes de cSble sous-marins seront les circuits 

publics normaux. 

3 - Si les circuits de radiocommunications 

H.F. sont utilises, chacun des circuits de radiocommunica-

tions H.F. devra §tre dot6 aux deux extr@mit6s d*un 6metteur 

H.F. et d'un recepteur telegraphique S double diversite, 

d*un materiel A.R.Q. et du systeme d'antennes correspondant. 

Chacun des circuits sera dote d'un telescripteur ; 
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dans le cas operations A.R.Q., des accessoires supplemen-

taires seront n<§cessaires tels qu'un systeme de memoire, 

des emetteurs A ruban magnetique, etc ... 

4 - Les emetteurs utilises dans ces 

centres ne devraient pas avoir une puissance comprise 

entre 10 et 15 KV. 

S 6 - Les emissions seront faites dans 

les langues de travail de 1'O.U.A. 

c) - Materiel de reception necessaire pour 

capter les nouvelles de I'Agence Panafricaine d'Informa-

tion aux "Centres sous-regionaux" de radiodiffusion : 

1 - Utiliser les circuits de communi-

cations par satellite par 1« intermediaire des stations 

terrestres de communications par satellites ou en sens 

contraire. 

2 - Materiel de reception H.F. qui 

devra comprendre : 

- systeme d•antennes directionnelles periodiques 

logarithmiques ou rhombiques. 

- recepteur de radiotelegraphie H.F. A double 

diversite. 

Dans les deux cas, des telescripteurs de con-

tr6le seront necessaires pour verifier la qualite des 

signaux regus, de m§me que des regenerateurs des signaux 

t^lex. 

d) - Les pools comme etape de demarrage de la 

PANA : 

Dans le souci de tirer parti immMiatement des 
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facilites techniques et economiques existantes dans les 

communications entre pays d'une m@me region, la commission 

recommande la constitution de pools d'information comme 

premidre 6tape de la PANA. 

Les pays d'une m@me r§gion se regroupent autour 

d'un centre de pools,disposant de facilites de communica-

tion et de tarif permettant de constituer un lot d'infor-

mations regionales. 

La conference des Chefs d'Btat et de Gouverne-

ment a par ailleurs procede d. la designation du siege 

central et des sieges des pools r^gionaux de 1*Agence. Les 

pays suivants ont ete retenus : 

- Siege central : le Senegal (Dakar) 

- Pour la rdgion de 1'Ouest : le Nigeria 

de 11Est : Le Soudan 

du Sud : La Zambie 

du Centre : le Zatre 

du Nord : la Libye 

Dans chaque centre de pool toutes les informa-

tions sont rediffusees a travers 1'Afrique sous le sigle 

des Agences qui les ont fournies. 

Les pays membres supporteront les frais de 

transmission de leurs informations vers le centre du pool. 

L$Agence Centre de pool chargee de la rediffu-

sion des inforaations en provenance des pays de sa region, 

utilisera son r6seau propre a ses frais. 

$1 II II 

n ti n 

n  n  f t  

« n ii 
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CONCLUSION 

La fondation de PANA comme instrument de conso-

lidation de 1'Unite africaine est un autre pas franchi 

pour promouvoir et enrichir 1'heritage culturel et les va-

leurs du peuple africain ainsi qu'accelerer, stimuler 1'ef-

fort que les peuples d*Afrique ont engag<§ dans leur d6ve-

loppement socio-6conomique. 

La majorite des pays africains ont aujourd'hui 

leur propre agence nationale, les infrastructures de tele-

communication necessaires, y compris des satellites, et 

surtout le savoir-faire ainsi que des experts, C'est ainsi 

que 11U.P.J.A. est n6e il y a quatre ans a Kinshasa. 

Autre developpement susceptible d'intervenir en 

faveur de la cr^ation de la PANA, 1'existence de 1'U.R.T.N.A. 

de 1'U.J.P.A. II conviendrait par ailleurs de mentionner 

ici 11intensification de la coop^ration entre les organes 

d'information collective, les organisations professionnelles 

africaines et ceux et celles des pays du monde entier. Des 

grandes ecoles de journalisme sont creees dans la plupart 

des pays. 
Les pays membres de 1* Unite africaine ont compris 

qu1i1s avaient tous les moyens necessaires pour diriger, au 

niveau du continent africain, une agence qui puisse jouer 

un rdle d6terminant dans le processus de decolonisation 

politique, sociale et culturelle de 1'Afrique ainsi que 

dans la propagation d'une image authentique de chaque pays 

africains pour aussi creer un climat de comprehension entre 

les 6t at s. 
En prenant des mesures pour arr@ter le monopole 

des agences de presse par les grandes puissances. Les 

Africains doivent comprendre que 11explosion des moyens de 

te1ecommunication est un ph6nomdne de notre temps. On 
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On trouve aujourd•hui dans le monde plus de 100 agences 

de presse, plus de 1 milliard de postes de radio, 25 000 

stations de radio, 400 millions de t§16vision et des di-

zaines de millions de journaux et p^riodiques. 

Mais une poignde de ces agences travaillant 

sous la main mise du .Capital monopolistique dont les 

sidges se trouvent dans les-pays occidentaux rMuisent 

les agences nationales africaines k ingurgiter des nou-

velles d6form6es pour lesquelles les Africains payent 

des sommes exhorbitantes. 

II est dommage que certaines des agences na-

tionales africaines ddpensent autant que les 2/3 de leur 

budget pour acheter les services de ces agences pour la 

consommation locale. Ce qui est encore plus tragique est 

le fait que les nouvelles import6es au prix fort soient 

des nouvelles d6form£es de 1'Afrique dont le but non 

declare est de cr«§er 1' incompr§hension et. la dissension 

des gouverneraents et des peuples africains afin de creer 

des conflits entre eux. 

Le PAMA qui a ouvert son bureau k Dakar trans— 

mettra fidelement les espoirs et aspirations des peuples 

africains pour leur lib<§ration totale de la main mise des 

grandes puissances de l'Est et de l$0uest et de dSbarasser 

11Afrique du racisme et de 1* apartheid et de promouvoir 

le progres et la paix. 

Le PANA am^liorera la distribution des nouvelles 

du monde entre les pays membres de 1'O.U.A. sur une base 

juste et equitable et la propagation des nouvelles africaines 

d. travers le monde pour promouvoir et renforcer la cause de 

la paix, de la libert<§» de l»<§galit6, de la justice et de 

la democratie. 

L'Afrique est aujourd*hui consciente de sa si-

tuation, ce n1est plus 1* 6poque des t£n£bres. Les agences 

de presse et en g<§n<§ral les raedias sont aujourd1 hui pr@ts 

& jouer le rdle qui leur est dQ. en ce qui concerne la pro-
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pagation de manidre objective de la r<§alit«§. 

Mais en attendant que 11Agence commence son 

travail, il est k notre avis difficile de donner une 

analyse critique sur la manidre dont elle remplira ses 

objectifs. 

Selon le Directeur G*§neral de PANA, 1*Agence 

commencera & Stre op^rationnelle en 1982. 

II est difficile de prMire comment se fera la 

circulation des nouvelles ni si la PANA jouera son rdle de 

fagon satisfaisante ; nous savons en effet que la totale 

libert6 de presse est un id6al qui n*a sans doute jamais 

6t6 atteint en aucun pays ni k aucune §poque. On peut se 

r6f6rer k ce propos k Ml'article 7" de la Charte de la 

PANA (voir annexe), et surtout si nous nous r£ferrons k 
1'organisation globale de la PANA, il paraftrait que 1*Agen-

ce puisse avoir une inddpendance absolue. 

A) - Les principaux probl&nes auxquels est con-

frontee 1'agence sont les probl£mes suivants : 

a) Le choix de la ville m@me de Dakar 

en tant que si^ge a ete fait sur une base plus politique 

que technique. Dakar n* est pas trds bien 6quip6e en ma-

tidre de t616communications et de communication bien reli^e 

k toutes les parties de l1Afrique. 

b) Les diff£rentes r<§gions de 1*Afrique 

ne sont pas reli^es par un syst&ne de t616communication 

appropri^ ; c1est Ik un facteur qui cause un danger au 

lancement de la PAIA tel que cela a £t£ envisag^. 

c) La plupart des Etats membres n'ont 

pas pay<§ leur contribution au projet pilote de la PAIA. Le 

gouvernement s6n<§galais qui est le gouvernement hote, a 

fait face pratiquement pour les collts de la mise en place 
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de la PANA ; c'est Idt une situation qui ne peut pas con-

tinuer et les Etats Membres ne remplissent pas leur obli-

gation financidre. La PANA ne peut pas d£pendre des dons 

uniquement• 

d) Le r6seau PAHAFTEL qui doit relier, 

dans le domaine des communications, les diffSrentes r^gions 

de 1'Afrique les unes aux autres n* est pas encore totalement 

mis- en place. Cest un fait qui rMuit les chances de 

survie de la PANA. 

e) Une question qui pourrait retarder le 

lancement ou m$me le fonctionnement de 11Agence, c*est sa 

credibilite, sera-t-elle une agence impartiale ou une agen-

contrdl§e ? Le recrutement du personnel est une autre sour-

ce de difficultes. Est-ce la compStence professionnelle qui 

prevamdra ou les pressions politiques ? 

B) - Avenir de la PANA : 

La PANA doit Stre un instrument au service du 

developpement de 1*Afrique. Les banques de donn6es et les 

projets de developpement des Etats Membres doivent contri-

buer les fondements d'un bon debut pour ce media si le pro-

bleme financier est au moins resolu, si les pools sont pr@ts 

k fonctionner et si le personnel qu*il faut est rec6t<§, 

alors on peut prevoir que le rdle de la PANA sera pergu 

comme celui d*une agence cr§dible et ayant une identit£ 

propre. 
Dans un proche avenir, la PANA peut ne pas de-

coller m6me si le Directeur G6n§ral est choisi (ce qui pour-

rait avoir lieu en septembre prochain). La PANA peut fonc-

tionner sur les m§mes bases qu'une agence non alignSe et 

aider k la promotion de l«Unit6 Africaine et au d£velop-

pement du continent. Elle peut jouer un rdle dans le do-
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maine de la conduite et du renforcement de la coop&ration 

entre les diverses agences nationales. 

Mais, je ne suis pas personnellement trds op-

timiste quant au probldme majeur qui est de surmonter la 

ddlicate politique de la PANA. La question doit rester du 

domaine de !•6nigme. 

Noter que sur la base du barene des contribu-

tions de 1'O.U.A., les Etats Membres ont 1'obligation de 

verser annuellement 526.077 dollars am§ricains au budget 

de la PANA qui est alimente par d1autres fonds §galement 

(dons, abonnements, etc...). Si certains de nos Etats 

Membres ne sont pas en mesure de remplir leurs obligations 

vis k vis de 1'O.U.A., qu* en sera-t-il lorsqu1il s1agit 

d'une agence de presse qui devait commencer a fonctionner 

d6s 1963 ? Est-ce qu'une agence continentale peut compter 

uniquement sur les dons ? II y a lA un risque ! 



A N N S X E 



CHARTB DE 

L'AGENCE PAMAFRICAINB D*INFORMATION 

Article 2. : 

Les parties contractantes sont convenus de par 

la presente Convention de constituer une Agence denommee 

ci-aprds : 1'Agence Panafricaine d'Inforir.ation. 

Les dispositions des articles pertinents de la 

Charte de 1'O.U.A. relatifs d. son statut juridique, a ses 

privileges et immunites s'appliquent egalement a 11Agence 

Panafricaine dsInformation. 

03JECTIFS 

Article 2 : L'Agence Panafricaine d*Information a pour ob-

jectifs : 

a) Promouvoir les buts et les objectifs de 1'0.U.A. 

pour la consolidation de 1' i.ndependance de l'unit6 et de la 

soiidarit6 africaine, 

b) Mieux faire connaitre et servir les luttes 

de liberation des peuples contre le colonialisme, le neo-

-colionalisme, 1'imperialisme, 1'apartheid, le racisme et le 

sionisme et toutes autres formes d'exploitation et d'oppres-

sion. 

c) Favoriser un-6change efficace d*informations 

sur les plans politique, <§conomique, social et culturel 

entre les Etats Membres, 



d) Oeuvrer pour 1'int£gration sous r£gionale 

et regionale des pays africains» renforcer entre eux une 

coop§tation bilat6rale et multilat4rale en assurant une 

circulation rapide et permanente d'informations objectives 
et responsables, 

e) Corriger 1'image d6form6e de 1'Afrique, de 

ses pays et de*ses peuples par suite d*informations par-

tiales, n^gatives, diffus^es par les agences de presse 

6trangdres et oeuvrer avec d<§termination i 1'expression 

de ses valeurs culturelles, 

f) Constituer une banque de donnees sur 1*Afri-

que pour le developpement des possibilites de collecte, de 

traitement et de diffusion de la documentation adequate, 

g) Contribuer au developpement des agences 

nationales d£ji etablies et encourager en Afrique la 

creation d»agences nationales et d»instituts multinatio~ 

naux de formation dans le domaine de 1*information et si 

necessaire, en cooperation avec les Organisations Inter-

nationales ayant une comp<§tence dans ce domaine, 

h) Veiller k la preservation et a la promo-
tion de la communication traditionnelle orale, 6crite et 

visuelle, 

i) Coop^rer avec les organismes africains 

d'information pour une plus grande impulsion en matiere 

de presse, de radio, de t616vision et de cindma. 



ORGANISATION ET FONCTIONNBMENT 

A - ORGANISATION DE L'AGENCE / 

Article 2 5 Le Si^ge Central : 

a) Le Si&ge Central de 1'Agence Panafricaine 

d1Information est fixe par la ConfSrence des Ministres de 

1*Information k la majorit6 des deux-tiers des Etats mem-

bres. 

Si la majorit4 requise n'est pas obtenue aprds 

le scrutin 61iminatoire et apres trois scrutins, la deci-

sion finale appartient k la Conference des Chefs d*Etat et 

de Gouvernement de 1'O.U.A. 

b) Le pays qui abrite le Sidge Central devra 

s'abstenir en tout etat de cause d1exercer sur elle toute 

forme d'influence ou d1ingerence. II en est de m§me pour 

11Agence dans ses relations avec le pays hdte. 

c) Un accord de Siege determinera les relations 

entre 11Etat qui abrite le Siege et 11Agence, precisera les 

facilit^s n6cessaires k son bon fonctionnement. 

d) Le Transfert du Si&ge Central de 1*Agence 

Panafricaine d'Information peut @tre decide par la Conf6-

rence des Ministres de 1•Information, dans les m@mes con-

ditions que celles de la fixation du si£ge, dans les cas 

suivants : 

- si le pays hdte ne se conformait pas aux dis-

positions de la pr6sente convention et aux principes qu* elle 

contient, 

- si 1'Agence se trouve dans 11impossibilit§ de 

fonctionner normalement du fait de circonstances excep-

tionnelles que connaltrait le pays hdte. 



Article 4 : Les Si^ges des Pools Regionaux : 

a) Les Sidges des Pools ESgionaux sont d£ter-

iiines par la Conf6rence, par consultation et en cas de 

non accord par la Conf6rence votant k la majorit<§ simple, 

b) Chaque r£gion dispose d'un Pool. 

c) Tout pays africain qui en a la possibilit£, 

peut transmettre directement des informations k 1'Agence 

Panafricaine d'Information de nouvelles. 

d) Le Transfert du Siege d'un Pool peut §tre 

prononce par la Conference k la majorit^ simple : 

- dans le cas ou le pays hdte ne se conforme-

rait pas aux dispositions de la pr^sente Convention et aux 

principes qu* elle contient ; 

- si les pays membres du Pool le demandent k la 

majorite des deux-tiers ; 

- si le pays hdte en fait la demande a la Con-

ference ; 
- si le Pool se trouve dans 1'impossibilit6 de 

fonctionner normalement du fait de circonstances exception-

nelles que connaltrait le pays hdte. 

B - SOURCES D'INFORMATION 

Article 5 : Les Sources d'information de l1Agence Panafri-

caine d'Information sont : 

a) Les agences nationales d'information des 

Etats Membres 



b) Les autres organes d'information des Btats 

Membres 

c) Les moyens propres de 11agence pour : 

- la couverture d'6v6nements k caractdre con-

tinental de nature & -favoriser l1integration sous-r6giona-

le et r£gionale et k caract£re internationale. 

- la couverture d'6v£nements de nature k 

accelerer le processus de liberation des pays africains 

encore sous domination. 

- la couverture d1&venements en rapport avec 

ses objectifs. 

Article 6 : L«Agence Panafricaine d1Information peut assu-

rer la collecte de nouvelles pour et dans les 

pays qui ne disposent pas encore d« agences nationales de 

presse avec 1'accord de 1'Etat concerne. 

C - CIRCULATION DE L1IWFORMATION 

Article 2 : L'Agence Panafricaine d'Information s1engagera 

k respecter 1'equilibre dans la collecte et la 

diffusion des nouvelles en provenance des pays membres sur 

la base du principe de 11egalit6 des Etats Membres, du 

respect mutuel et de 1'int6r@t commun, 

Article 8 : L*Agence doit retransmettre telle quelle 1'in-

formation regue d*une source nationale d* infor-

mation aux agences nationales d'information des Etats Mem-

bres. 



Article 9 : L'Agence peut retransmettre §galement l1informa-

tion regue A d'autres utilisateurs sur une 

base contractuelle. 

ETATS MEMBRES - INSTITUTIONS - ORGANBS 

Article 10 : Etats Membres 

Les Etats Membres de 1'O.U.A. sont membres de 

plein droit de 11Agence Panafricaine d'Information sous 

reserve des dispositions de 1'Article 24 de la prdsente 

Convention. 

Article 21 : Institutions - Organes 

a) Les differentes institutions dont depend 

1'Agence Panafricaine d1Information sont : 

- La Conf6rence des Ministres de 11Infor-

mation 

- Le Conseil Intergouvernemental 

b) Les Organes de 1'Agence sont : 

- La Direction Gen&rale 

- Les Comites Techniques ad hoc 

Article 12 : Conference des Ministres de 11Information : 

a) Composition 

La Conference des Ministres de 11Informa-

tion ci-apres d6nomm<§e la Conf6rence, se compose des 

Ministres de 1*Inforraation ou de leurs repr^sentants 

ddment mandates par les Gouvernements de 1'Etat Membre. 



b) Fonctions 

La Conf£rence 

- ddtermine la politique g£n§rale que doit sui-

vre !•Agence Panafricaine d1Information pour atteindre les 

objectifs Snonces 1'Article Premier de la pr£sente Con-

vention ; 

- Examine et approuve le Programme d1 Activit<§ 

ainsi que le Budget de 1*Agence Panafricaine d'Information ; 

- Elit les membres du Conseil Intergouvernemen-

tal ; nomme le Directeur G^neral, met fin k ses fonctions 

ou accepte sa demission sur proposition du Conseil Inter-

gouvernement al. 

c) Quorum et Vote 

- le quorum est constitue par la majorite des 

deux-tiers des Etats Meiabres de 1'Agence Panafricaine d1 In-

formation. 

- chaque Etat Membre dispose d1une voix k la 

Conference. Les decisions sont prises d. la majorite simple, 

sauf dans les cas ou des dispositions sp^cifiques de la 

presente Convention ou du R6glement Interieur de la Confe-

rence exigent une majorite des deux-tiers. Par majorite, il 

faut entendre la majorit^ des membres pr^sents et votants. 

d) Procedure 

- la Conf6rence se reunit tous les deux ans 

en Session Ordinaire. Elle peut se reunir en Session 

Extraordinaire sur d^cision de la Conference elle-m@me 

ou sur convocation du Conseil Intergouvernemental ou sur 

demande des Etats Membres, sous reserve dans ce dernier 

cas, que cette demande ait obtenu 11accord des deux-tiers 



des Etats Membres de 11Agence Panafricaine d1Information. 

- Les Sessions de la Conf6rence se tiennent 

normalement au Sidge de 1'Agence Panafricaine d'Informa-

tion ; un Gouvernement membre peut inviter le Conseil k 

si^ger dans son pays ; dans ce cas les frais suppl£mentai-

res engages par le Sqcretariat en raison des d^placements 

seront assur^s par le pays hdte. 

- La Conf6rence est pr6c6d6e d'une r^union 

d'Experts africains charges d*etudier les questions 

techniques se rapportant k 11Ordre du Jour de la Confe-

rence. 

- La Confdrence adopte ' son reglement interieur. 

Elle elit a chaque Session son President et son Bureau sur 

la base du principe de la rotation. 

- La Conference peut nommer, dans 11ex6cution 

de ses diverses responsabilites, des Commissions Speciales, 

techniques ou tout autre Organisme specifique en tant que 

de besoin. 

Article 13 : Observateurs 

Membres Associes-invit£s 

La Conference peut accorder a la majorite 

des deux-tiers la qualite d'observateur.». de membre asso-

cie ou d1i nvite & tout Organisme sur recommandation du 

Conseil Intergouvernemental et sous r£serve des disposi-

tions du R6glement IntSrieur. 

Article 14 : Conseil Intergouvernemental 

a) Composition 

- Le Conseil Intergouvernemental ci-aprds 

denomm^ le Conseil se compose de 14 Etats Membres «§lus 



pour deux ans par la Conference ; le Pr<§sident de la Con-

f6rence sidge es-qualite au Conseil Intergouvernemental 

avec voix consultative. Les Etats qui abritent le si&ge 

central et les pools r6gionaux assistent es-qualit6 au 

Conseil avec voix consultative lorsqu* ils ne font pas 

partie des 14 Etats >Jembres 41us. 

Le Secr<§taire G6n6ral de 1'O.U.A. assiste aux 

r<§unions du Conseil avec voix consultative. 

La designation des 14 Etats Membres du Conseil 

Intergouvernemental tient compte d1une repartition equi-

table entre les cinq r<§gions de lfAfrique telles que defi-

nies par 1'O.U.A. : 

Afrique du Mord 

Afrique de 1'Ouest 

Afrique du Centre 

Afrique de l*Est 

Afrique Australe 

2 sifeges 

4 sieges 

3 sieges 

3 sieges 

2 sieges 

La duree du mandat des membres du Conseil Inter-

gouvernemental est de deux ans. 

En application des dispositions de la presente 

Convention il est procede consecutivement au remplacement 

des membres sortants par la d§signation des nouveaux mem-

bres du Conseil Intergouvernemental. Toutefois le mandat 

d1un membre par sous-r§gion pourrait @tre renouvel6 & la 

convenance de la r<§gion concernee par voix de consultation. 

b) Fonctions 

- Le Conseil Intergouvernemental pr6pare 1'Ordre 

du Jour des reunions de la Conference. II etudie le plan de 



travail de 1•Agence Panafricaine d'Information, sa situa-

tion budg^taire, et ses etats financiers. Le budget pr«§par<§ 

par le Directeur G6n6ral souinis pour examen au Gonseil est 

approuv6 par la ConfSrence. 

- dans 1» intervalle des sessions de la Conf§rence, 

le Conseil Intergouvernemental est 1'organe d'orientation 

de 1'Agence Panfricaine d'Information dans les limites des 

pouvoirs qui lui sont d^legues par la Conf£rence. 

- le Conseil Intergouvernemental, agissant sous 

1'autorite de la Conf6rence est responsable devant elle de 

1'execution du programme adopte par la Conf <§rence. Confor-

mement aux decisions de la Conference et en prevision des 

circonstances qui pourraient survenir entre deux sessions 

ordinaires, le Conseil Intergouvernemental est investi du 

pouvoir de prendre toutes dispositions utiles k l*effet 

d1assurer le bon fonctionnement de 1'Agence Panafricaine 

d'Information. 

- Le Conseil Intergouvernemental etablit son 

reglement interieur ; il elit son bureau. 

- Le Conseil Intergouvernemental se reunit en 

session ordinaire une fois par an ; il peut se reunir en 

session extraordinaire sur convocation de son President, 

a 1« initiative de celui-ci ou i la demande du tiers des 

membres du Conseil. 
- Le President du Conseil Intergouvernemental 

soumet d. chaque session ordinaire de la Conference un 

rapport sur les activit<§s du Conseil. 

Article 15 : Direction g6n6rale 

a) La Direction G6n6rale de 1'Agence Panafri-

caine d*Information se compose d'un Directeur g6n6ral et 

du personnel necessaire. Le Directeur g6n6ral est nomm<§ 

par la Conference sur proposition du Conseil Intergouver-

nemental. La dur6e du mandat du Directeur gendral est de 



quatre ans. Le mandat ne peut @tre renouvel<§ plus d'une 

fois. 

b) Le Directeur G6neral et le personnel ne 

solliciterent et n'accepterent d»instructions d'aucun 

gouvernement ni d'aucune autoritfe exterieure k 1*Agence. 

Ils s'abstiendront de tout acte incompatible avec leur 

situation de fonctionnaires internationaux et ne sont 

responsables qu*envers 1*Agence. 

c) Chaque Etat Membre de 1'Agence s'engage k 

respecter le caractdre exclusivement international des 

fonctions du Directeur G§neral et du personnel et k ne pas 

chercher k les influencer dans 1'exercice de leurs fonc-

tions. 

d) Les Etats Membres doivent s*abstenir, en 

dehors de la Conference des Ministres, de donner des di-

rectives ou d"influencer 1'Agence Panafricaine d'Infor-

mation et doivent <§galement s1 abstenir de toute action 

contraire aux buts et objectifs de 11Agence notamment 

dans les domaines de la collecte et de la diffusion des 

nouvelles. 

e) Le Directeur General gdre le budget de 

1*Agence. 

SOURCES DE FINANCEMENT 

Article 16 : Ressources 

a) Les ressources de 11agence se composent : 

- des revenus de 11Agence 



-de la contribution financidre des Etats membres 

-des concours des Organisations Internationales, 

approuvis par la ConfSrence ou entre-temps par 

le Conseil. 

b) L'Agence Panafricaine d*Information peut, 

sous reserve de 11approbation de la conf6rence ou entre— 

temps par le Conseil, ben£ficier de toute forme d*assis-

tance que peuvent lui accorder les gouvernement s £trangers, 

les Institutions publiques ou privees, les Associations ou 

les particuliers. 

AUTRES DISPOSITIONS 

Article 17 : Relations avec 1'Organisation de l1Unite 

Africaine : 

L1Agence Panafricaine d'Information est 1*ins-

titution spScialisee de 1'Organisation de 1*Unite Africai-

ne competente en matiere d* agences. de presse. Elle jouit 

de 1'autonomie juridique et financidre. 

Les rapports de 1'Agence Panafricaine d»Infor-

mation avec 1'O.U.A. seront d6finis par un protocole d'ac-

cord. 

Article 18 : Coop&ration avec les Institutions sp£cialis£es 

et les Organisations Internationales : 

L*Agence Panafricaine d*Information peut coop6-

rer avec d'autres Institutions specialis6es ou Organisa-

tions Internationales poursuivant des objectifs analogues 

pour 11accomplissement de sa mission. 

A cet effet, l1Agence peut, en cas de n^cessi-



te, lier des relations de travail, formalis£es ou non avec 

de telles Institutions. 

Article 19 : Amendement 

La presente Convention peut §tre amend^e apres 

que notification <§crite ait et4 adress6e par le Directeur 

G6neral k tous les Etats Membres, six raois au moins avant 

la reunion de la Conf6rence des Ministres appel^e d. sta-

tuer sur le projet d'amendement. 

L'amendement ne prend effet que lorsqu'il est 

approuv6 par les deux-tiers au moins, des Etats Membres. 

Article 20 : Interpretation 

Toute d§cision relative a 1•interpr^tation de 

la pr£sente Convention devra @tre acquise k la majorit£ 

des deux-tiers des Membres de 1•Agence Panafricaine d»In-

formation. 

Article 21 : Adhesion 

Tout nouvel Etat de 1'O.U.A. peut notifier au 

Directeur Gen6ral de 1*Agence Panafricaine d«Information 

son intention d'adh£rer k la presente Convention. 

- L* acte d« adMsion est port^ A la connaissan-

ce de la Conference des Ministres. 

Article 22 i Suspension d8un Membre 

a) La Conference des Ministres peut prononcer, 

k la majorite des deux-tiers, la suspension d'un Etat Mem-

bre dans les conditions ci-apres : 



~ en cas ^e violation systematique des prin-
cipes et des objectifs de l'Agence Panafricaine d'lnfor-
mation. 

pour non paiement pendant deux annees cons^-

cutives des obligations financidres necessaires au bon 

fonctionnement de 1'Agence Panafricaine d1Information, 

sauf circonstances exceptionnelles appr6ci£es comme telles 
par la Conf§rence. 

b) La m@me majorit^ est requise pour toute d4-

cision de la ConfSrence portant mainlevee de la dite sus-
pension. 

Article 23 : D^nonciation-Retrait 

a) Tout Btat Membre de 1'Agence Panafricaine 

d*Information peut d^noncer la presente Convention par une 

notification adressee au Directeur G«§neral qui en avise 
les autres Etats Membres. 

b) Cette denonciation produit son effet i 

1'expiration d'une periode d'un an a partir du jour de 

reception de la notification par le Directeur General. 

c) Tout Etat qui s'est retire de 1'Agence peut 

notifier au Directeur General son intention d'adherer i 

nouveau d. 1'Agence. L1 acte de readhesion est porte k la 

connaissance de la Conf£rence des Ministres. 

Article 24 : Dispositions transitoires 

Jusqu'au recouvrement de 1«independance nation-
nale de leur pays, 

- les mouvements de libSration reconnus par 



1'0.U.A. jouissent de la qualit6 de membres associes ; 

- les repr^sentants ddment accrMit^s de ces 

mouvements de liberation participent la Conf§rence. 

Article 25 : Langues .de travail 

Les langues de travail de 1'Agence Panafricaine 

d1Information sont celles de 1'O.U.A. 

Article 26 : Signature de la Convention 

La pr^sente Convention est signee par les 

Plenipotentiaires des Etats Membres. Un exemplaire est 

d6pose aupres du Gouvernement du pays ou se trouve le 

Siege de 1'Agence Panafricaine d!Information, Deux autres 

exemplaires sont deposes l»un au Secretariat G6neral de 

1'Agence Panafricaime d'Information, 11autre au Secretariat 

General de 1'O.U.A. Une copie certifiee conforme est en-

voyee aux membres signataires de la presente Convention. 

Article 27 : Dispositions provisoires et entr£e en Vigueur 

La pr^sente Convention entrera provisoirement 

en vigueur 6 mois apres sa signature par les Plenipoten-

tiaires des Etats Membres. Son entree en Vigueur definitive 

interviendra aprds le depdt des instruments de ratification 

ou d'adhesion A la presente Convention par un tiers des 

Etats Membres. 

Fait k Addis-Abeba, le 9 avril 1979. 
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USTE DES ABREVIATIONS 

A.A.T.U. : Am African Trade Union 

B.A.D. : Banque Africaine de DSveloppement 

C.E.A. : Commission Economique pour 1*Afrique (O.N.U.) 

Z ; . nV * •••-.• 0- - r\- s >  • - '  - • •  :  

O.U.A. : Organisation de 1'Unite Africaine 

P.A.N.A. : L«Agence Panafricaine d'Information 

P.N.U.D. : Programme des Nations Unies pour le Develop-

pement 

S.T.R.C. : Science, Technique, Recherche, Commission de 

1'O.U.A. 

U.A.I.A. : Union des Agences d»Information Africaines 

U.I.T. : Union Internationale de T616communications 

U.J.P.A. : Union Panafricaine des Journalistes 

U.P.A.T. : Union Africaine des Postes et des T61ecommu-

nications 

U.R.T.N.A. : Union des Organisations de Radiodiffusion 

et Tdlevision Nationales Africaines. 


